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André Turmel

Direct  514 397 5141

aturmel@mtl.fasken.com

Le 1er février 2005

No de dossier : 374/ 115805.40

PAR COURRIEL ET PAR MESSAGER

Me Véronique Dubois, secrétaire

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

800, Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Québec)  H4Z 1A2

Objet :
Demande d’approbation du budget 2005 du Plan global en efficacité énergétique

Dossier : R-3552-2004

Chère consoeur,

La présente fait suite à la lettre du procureur d’Hydro-Québec datée du 28 janvier dernier. 

Nous souhaitons souligner d’entrée de jeu que l'analyse des opportunités supplémentaires était inscrite au mandat de l’expert Dunsky du 8 décembre 2004, lequel visait justement à éviter ce genre de situation. Soulignons aussi que depuis ce temps et depuis la lettre de la Régie du 14 janvier 2005, notre équipe d’experts a travaillé et a encouru des coûts aux fins du développement de ces analyses dans ce dossier.

Il va  d’ailleurs de soi que le groupe de travail traite de ces opportunités parce que celles-ci ont été amenées par notre expert Dunsky au groupe dans le cadre des réunions. Est-ce que celui-ci aurait dû ne pas les proposer afin de pouvoir les traiter ici? Cela nous semblerait étrange, d'autant plus que plusieurs des intervenants ayant eu recours à l’expert Dunsky n’ont pas embauché cet expert dans le cadre de l'autre dossier et que cela aurait simplement fait perdre du temps et des opportunités d'avancement à tous.

De plus, il faut distinguer potentiel et plan en efficacité énergétique. Si le groupe de travail examine le potentiel technico-économique, le dossier R-3552-2004 examine le plan d'Hydro-Québec. Même si une mesure s'ajoute à la liste des mesures potentielles (il y en a des centaines), cela n'assure aucunement qu'elle sera intégrée au plan, ni comment.

Enfin, contrairement à ce que la lettre du procureur d’Hydro-Québec indique, il semblerait que la réunion du 28 janvier ne se serait aucunement (faute de temps), penchée sur les résultats préliminaires du PTÉ au sujet des 3 mesures en question.

L'examen des opportunités supplémentaires n'occupera pas une place prépondérante dans le rapport des experts. Néanmoins, l'enlever à ce stade-ci serait pour nous préjudiciable et c'est pourquoi, nous souhaitons que la Régie de l’énergie n’accède pas à la demande d'Hydro-Québec.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions d’agréer, chère consœur, l’expression de nos salutations les plus distinguées.

FASKEN MARTINEAU DuMOULIN s.r.l.
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André Turmel
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c.c. :  
Par courriel à Me Jean-Olivier Tremblay, procureur d’Hydro-Québec


et à tous les intervenants 
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